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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
du 24 MARS 2022 

à l'Espace Chanorier de
Croissy-sur-Seine

DELIBERATION N°22-30

OBJET : FIXATION DES TAUX DE LA TAXE D'ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES (TEOM) POUR L'ANNÉE
2022

Le Conseil communautaire,

Vu le Code général des impôts, 

Vu la délibération n°DEL16-28 du Conseil communautaire du 28 janvier 2016 instituant la  Taxe d'enlèvement
des ordures ménagères (TEOM), 

Vu la délibération n°DEL16-29 du Conseil communautaire du 28 janvier 2016 définissant le zonage de la TEOM, 

Vu la délibération n°DEL22-08 du Conseil communautaire du 10 février 2022 portant approbation du rapport
d’orientations budgétaires,

Vu l’avis favorable de la Commission « Finances et ressources » réunie le 10 mars 2022, 

Vu l’avis favorable de la Commission « Environnement » réunie le 16 mars 2022,

Vu la délibération du Conseil communautaire du 24 mars 2022 portant approbation du budget primitif 2022 du
budget principal de la CASGBS, 

Ouï l’exposé d‘Eric DUMOULIN, vice-président en charge des finances et de la fiscalité,

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

 DE VOTER les taux de la TEOM, pour l’année 2022, selon les modalités suivantes : 

Bases prévisionnelles 2022 Taux 2022

Houilles 51 694 000
6,45%

Sartrouville 80 028 721

Carrières-sur-Seine 25 647 503 

4,72%

Chatou 59 039 731

Croissy-sur-Seine 25 751 465

Montesson 29 982 962

Le Vésinet 46 283 238

Aigremont 2 444 647 5,84%

Chambourcy 21 103 371 3,44%
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L’Etang la Ville 11 096 486 4,49%

Fourqueux 9 258 456 5,07%

Louveciennes 21 279 915 3,97%

Maisons Laffitte 52 681 997 4,39%

Mareil Marly 8 284 155 4,25%

Marly le Roi 35 038 701 3,91%

Mesnil le Roi 11 048 451 6,40%

Le Pecq 29 848 949 4,78%

Le Port Marly 10 375 287 4,82%

Saint Germain en Laye 90 670 635 4,03%

Bezons 54 320 622 7,46%

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.
Pour extrait conforme ;

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif préalable obligatoire, pour excès de pouvoir
devant le tribunal  administratif  de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la réception par le
représentant de l'Etat dans le département et de sa publication.
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Le Président de la Communauté d'Agglomération
Saint Germain Boucles de Seine,

Pierre FOND

La présente délibération publiée le 29 mars 2022
est exécutoire à la date du 
en application de l'article L 2131-1 du C.G.C.T.
Le Pecq, le 29/03/2022
le Président,
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